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«Archipel a été créée par la Safer de l’Ile de France et Biotope en 2018. Archipel intervient 

en tant qu’opérateur de compensation, conformément aux dispositions de la loi pour la 

reconquête de la biodiversité de la nature et des paysages ; nous fournissons des solutions 

de compensation aux aménageurs quant à leurs atteintes à la biodiversité et aux zones 

humides. Archipel développe également une offre de service pour la renaturation 

d’espaces dégradés. Archipel s’appuie sur de nombreux outils uniques permettant de 

traiter l’ensemble des thématiques du génie écologique. Archipel s’attache également à 

effectuer un suivi rigoureux des projets de compensation et renaturation afin de vérifier 

leurs fonctionnalités et proposer, si besoin des mesures d’adaptation. Archipel fonde ses 

actions sur la prise en compte le plus large possible des usages du foncier et privilégie 

l’anticipation des besoins en compensation, aboutissant à des mesures cohérentes et 

efficaces, en synergie avec les usages et acteurs locaux. Il s’agit aussi d’anticiper les 

évolutions des territoires, des politiques et des projets.» 

19 rue d’Anjou 
75008 Paris 

Lien site internet 

Interventions Métiers 

BE de génie écologique 

Autres compétences  

• Foncier 

• Aide concertation/Appui 

aux politiques publiques 

• Agroécologie 

• Formation professionnelle 

• Sensibilisation des usagers 

Secteurs Milieux Taxons 
Études naturalistes 

Études réglementaires 

Ingénierie écologique 

Études écologiques 

Planification territoriale 

Conception de projet GE 

http://www.archipel-biodiversite.fr/

